
Rétrospective de l’ASF 
L’Autorité fédérale de surveillance des fondations (ASF) est l’autorité de surveillance des 
fondations classiques exerçant leurs activités en Suisse ou à l’étranger. Elle a pour tâche 
de veiller à ce que les fondations qui lui sont assujetties utilisent leur fortune 
conformément aux buts figurant dans leurs statuts.

Bon à savoir

La forme juridique de la fondation ne connaît ni propriétaires ni mem-
bres. En instituant la surveillance des fondations en 1912, le législateur 
a créé une instance qui pallie l’absence de propriétaires veillant à leurs 
intérêts et exerçant un contrôle. Fin 2024, 5520 fondations étaient sous 
la surveillance de l’ASF. Au total, la Suisse compte actuellement près de 
14 000 fondations classiques.

Au début de l’année, 5281 fondations 
sont sous la surveillance de l’ASF. 

Répertoire des fondations

Le chatbot Esi est au cœur de l’entretien du magazine 
The Philanthropist avec le responsable de l’ASF. 

L’ASF répond aux demandes avec l’IA (article en allemand)

L’évaluation de l’enquête exhaustive menée auprès 
du personnel fédéral fin 2023 montre que le personnel 
de l’ASF est nettement plus satisfait de son travail et 
de l’organisation de l’ASF qu’en 2020. Les résultats 
confirment le succès de la réorganisation et de 
la transformation de l’ASF. 

 Site de l’OFPER : Enquête auprès du personnel

Dans sa réponse à une interpellation du conseiller national 
Grüter, le Conseil fédéral explique pourquoi l’ASF doit 
contrôler chaque année l’activité des fondations et 
pourquoi il fallait que l’ASF augmente ses émoluments. 

Interpellation 23.4353

L’ASF adapte son mémento relatif à la déclaration des 
indemnités du conseil de fondation et de la direction 
en assouplissant ses exigences en la matière. 

Newsletter Mémento 

L’ASF est une nouvelle fois invitée à la journée de 
formation continue de la Conférence des autorités 
cantonales de surveillance LPP et des fondations. 

Conférence

Le délai de six mois pour la remise des rapports annuels 
expire fin juin pour la plupart des fondations. 

Rapport de gestion annuel

Comme chaque année, l’ASF rencontre les deux associa-
tions suisses ProFonds et SwissFoundations pour un entre-
tien annuel. C’est l’occasion d’un échange constructif sur 
le travail de chacun et les sujets qui les préoccupent.

 Post sur LinkedIn avec photo ProFonds SwissFoundations

L’ASF mène pour la première fois une enquête de satisfac-
tion auprès des fondations placées sous sa surveillance. 

Newsletter

Un petit apéritif marque l’achèvement
du projet eESA. 

Post sur LinkedIn

Le magazine en ligne « Eisbrecher » (de l’OFIT) parle d’eESA 
et de la transformation numérique réussie de l’ASF. 

«Eisbrecher» 

L’ASF organise sa journée annuelle de team building. 

L’ASF 

Le projet eESA se termine officiellement fin 2024. Les 
fondations et l’ASF peuvent désormais communiquer 
entre elles de manière entièrement numérisée via Easy-
Gov. Le personnel de l’ASF peut également travailler en 
ligne, selon des processus prédéfinis et sans rupture de 
média. Le système dispose d’interfaces avec le centre 
de numérisation pour les documents entrants, SAP 
pour la facturation et la chaîne d’impression de l’OFCL 
pour les envois papier.

L’ASF emploie 35 personnes (26,4 ETP). 

Organisation ASF

Cette année, il est possible de remettre le rapport 
annuel dès le mois d’avril. C’est aussi la première 
fois que les fondations doivent communiquer les 
indemnités du conseil de fondation et de la direction.

Newsletter

Dans le cadre du projet eESA, un outil d’évaluation auto-
matique des risques pour les fondations a été développé en 
collaboration avec l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
L’ASF utilise depuis lors cet outil à des fins d’analyse dans 
son travail quotidien.

eESA En juillet-août, la charge de travail administratif est 
comme d’habitude élevée : environ 5000 fondations 
doivent soumettre leur rapport annuel fin juin. 

Les collaboratrices et les collaborateurs de l’ASF tiennent 
cette année 15 conférences lors d’événements externes 
dans le domaine des fondations, comme le responsable 
de l’ASF, par ex. à la journée de formation « Bonnes pra-
tiques des conseils de fondation », fin août.

L’ASF publie sa rétrospective 2023. 

Rapports annuels ASF Article dans le magazine The Philanthropist

L’ASF actualise son modèle de statuts pour les 
fondations et en assouplit plusieurs dispositions. 

Modèle de statuts Information de SwissFoundations

 Newsletter de l’ASF Mémentos de l’ASF Site web de la BVS

L’autorité de surveillance des fondations et 
des institutions de prévoyance du canton de 
Zurich (BVS) et l’ASF publient les documents 
de référence (mémento et modèles de règle-
ments) qu’elles ont élaborés conjointement pour mettre 
en œuvre la nouvelle pratique zurichoise en matière 
d’exonération fiscale des fondations. 

Département fédéral de l' intérieur DFI
Secrétariat général SG-DFI
L’Autorité fédérale de surveillance des fondations ASF

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

2024
2025

Communiqué de presse du canton de Zurich

Le canton de Zurich décide que la rémunération des mem-
bres du conseil de fondation ne doit plus faire automatique-
ment obstacle à l’exonération fiscale. L’ASF juge pertinent 
que l’administration fiscale cantonale de Zurich tienne 
compte désormais de l’évaluation des autorités de surveil-
lance des fondations compétentes, et donc 
également sur celle de l’ASF, pour détermi-
ner si la rémunération est appropriée. 

Statistique ASF

Fin 2024, 5520 fondations sont 
sous surveillance de l’ASF (+239).

https://www.esa.admin.ch/fr/rapport-de-gestion-annuel
https://www.esa.admin.ch/fr/repertoire-des-fondations
https://thephilanthropist.ch/esa-antwortet-mit-kuenstlicher-intelligenz/
https://www.epa.admin.ch/epa/fr/home/themes/politique-du-personnel/enquete-aupres-du-personnel.html
https://www.zh.ch/de/news-uebersicht/mitteilungen/2024/steuern-finanzen/steuerbefreiung-wegen-gemeinnuetzigkeit-.html
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234353
https://www.nlt.admin.ch/f/view.aspx?1DDCA961FDADCB8A7FCECDFCCAFFCE3DAC9AC15DADCCCA81FEF40A97DB
https://www.nlt.admin.ch/f/view.aspx?14464A776EB4352B863FD4666B163F44163BD7BEB4367BD7CF5901384C
https://www.conference-lpp-surveillance-fondations.ch/conference
https://www.esa.admin.ch/fr/modeles
https://www.swissfoundations.ch/fr/actualites/esa-nouveau-modele-de-statuts/
https://www.esa.admin.ch/fr/rapports-annuels-asf
https://thephilanthropist.ch/eidgenoessische-stiftungsaufsicht-betreut-mehr-stiftungen/
https://www.linkedin.com/posts/nilsgueggi_eesa-esa-stiftungsaufsicht-activity-7252680710937804800-BlkB?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.esa.admin.ch/fr/eesa-lasf-se-numerise
https://www.linkedin.com/posts/nilsgueggi_esa-stiftungsaufsicht-stiftungsplatzschweiz-activity-7242051870532218880-YEpO?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.profonds.org/fr/
https://www.nlt.admin.ch/f/view.aspx?19964EBFEA79852FCEBB99B66F5EBBF9663F2F4A79869FFFFB14563CC8
https://www.esa.admin.ch/fr/mementos
https://www.bvs-zh.ch/klassische-stiftungen/merkblaetter-und-mustertexte
https://www.nlt.admin.ch/f/view.aspx?188DB85541D87C996412F8ADD9E412685DA9B591D87D2995525995A62E
https://www.swissfoundations.ch/fr/
https://www.esa.admin.ch/fr/lasf
https://www.bit.admin.ch/fr/eesa-fr-82
https://www.esa.admin.ch/fr/statistique
https://www.esa.admin.ch/fr/lasf
https://www.nlt.admin.ch/f/link.aspx?1EF9696FF52ED85A7EB6AEC9FA7F352E396A7F26A17B67C3

